ARRETE n° 503 CM du 31 mars 2011 portant modification de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation routière.
(JOPF du 7 avril 2011, n° 14, p. 1505)

Modifié par :

-
Arrêté n° 754 CM du 10 juin 2011 ; JOPF du 23 juin 2011, n° 25, p. 3207
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie rurale, du développement des archipels et des transports intérieurs, en charge de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de la promotion des agro-biotechnologies,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale sur la police de la circulation routière ;

Vu l’avis de la commission du code de la route en date du 3 mars 2011 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 mars 2011,

Arrête :

Article 1er.— Sont insérées à la suite de l’article 148 de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée susvisée les dispositions suivantes :

“Titre II bis

Le véhicule
Sous-titre Ier
Normes techniques”
Art. 2.— I - Le paragraphe 1 du chapitre Ier du titre II devient le chapitre Ier du sous-titre Ier du titre II bis. Les articles 65-2 à (remplacé, Ar n° 754 CM du 10/06/2011, art. 2) « 65-4 » deviennent les articles 151-1 à 151-3.

II - Le paragraphe 4 du chapitre Ier du titre II devient le chapitre VII du sous-titre Ier du titre II bis. Les articles 77 et 78 deviennent les articles 157-1 et 157-2.

Art. 3.— L’article 151-1 (ancien article 65-2) est modifié ainsi qu’il suit :

- A la fin du 1, sont insérés (remplacé, Ar n° 754 CM du 10/06/2011, art. 3) « les sept alinéas » suivants :

“Pour les véhicules de transport en commun d’une capacité supérieure à 22 passagers, conducteur exclu, on distingue trois classes :

-
“classe I” : véhicules comprenant des zones destinées aux passagers debout et permettant de fréquents mouvements de passagers ;

-
“classe II” : véhicules destinés principalement au transport de passagers assis et conçus de manière à permettre le transport de passagers debout dans le couloir et/ou dans une zone correspondant au maximum à deux doubles sièges ;

-
“classe III” : véhicules conçus exclusivement pour le transport de passagers assis ; un véhicule peut être considéré comme appartenant à plusieurs classes ; il peut alors être réceptionné pour chaque classe à laquelle il appartient.

Pour les véhicules de transport en commun d’une capacité ne dépassant pas 22 passagers, conducteur exclu, on distingue deux classes :

-
“classe A” : véhicules conçus pour le transport de passagers debout ; un véhicule de cette classe comporte des sièges et des zones pour passagers debout ;

-
“classe B” : véhicules exclusivement destinés au transport de passagers assis ; ils ne comportent aucun espace pour passagers debout.”

- Au 6, à la suite de l’alinéa commençant par les mots “Véhicule spécialisé dans les opérations de remorquage” sont insérés les six alinéas suivants : 

“Les véhicules remorqueurs sont classés dans l’une des catégories suivantes :

-
Catégorie XA. Véhicule permettant de remorquer un véhicule d’un poids total autorisé en charge inférieur ou égal à 1 800 kilogrammes ;

-
Catégorie XB. Véhicule permettant de remorquer un véhicule d’un poids total autorisé en charge inférieur à 3 500 kilogrammes ;

-
Catégorie XC. Véhicule permettant de remorquer un véhicule d’un poids total autorisé en charge supérieur ou égal à 3 500 kilogrammes. Il peut également remorquer un véhicule d’un poids total autorisé en charge inférieur à 3 500 kilogrammes.

Le symbole “X” se combine avec les symboles “M” ou “N”. Ainsi, un véhicule de catégorie N1 convenant au service de remorquage des véhicules de moins de 1 800 kilogrammes sera désigné par les lettres N1XA.

Véhicule d’intérêt général prioritaire : véhicule des services de police, de gendarmerie, des douanes, de lutte contre l’incendie, d’intervention des services mobiles d’urgence médicale et du ministère de la justice affecté au transport des détenus ;

Véhicule d’intérêt général bénéficiant de facilités de passage : ambulance de transport sanitaire, véhicule d’intervention d’Electricité de Tahiti, de Gaz de Tahiti et du service en charge des lignes téléphoniques de l’Office des postes et télécommunications et, sur routes à deux chaussées séparées, véhicule d’intervention des services gestionnaires de ces voies”.

(inséré, Ar n° 754 CM du 10/06/2011, art. 3) «  A la suite du tiret 7 est inséré un tiret 8 rédigé comme suit :

8- Sont considérés comme véhicules tout terrain les véhicules qui sont pourvus de roues conçues pour être simultanément motrices et d’un dispositif de blocage de différentiel ou d’un dispositif assurant une fonction similaire et qui peuvent gravir une pente de 25%.
Les véhicules convenant au service tout terrain sont désignés par la lettre G. Le symbole « G » se combine avec les symbole « M » ou « N ».

Le président de la Polynésie française précise par arrêté les conditions d’application du présent article. »
Art. 4.— Sont insérées à la suite de l’article 151-3 les dispositions suivantes :

“Chapitre II

Poids et dimensions

Section 1

Poids
Art. 152-1.— Poids à vide - Poids total roulant

Le poids à vide d’un véhicule s’entend du poids du véhicule en ordre de marche comprenant le châssis avec les accumulateurs et le réservoir d’eau rempli, les réservoirs à carburant ou les gazogènes remplis, la carrosserie, les équipements normaux, les roues et les pneus de rechange et l’outillage courant normalement livrés avec le véhicule.

Le poids total d’un véhicule articulé, d’un ensemble de véhicules ou d’un train double est appelé poids “total roulant” du véhicule articulé, de l’ensemble de véhicules ou du train double.

Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté la définition du poids à vide et de la charge utile des motocyclettes, des tricycles et des quadricycles à moteur et des cyclomoteurs. 

 Art. 152.2.— Surcharge

Il est interdit de faire circuler un véhicule ou un élément de véhicule dont le poids réel excède le poids total autorisé en charge fixé par la direction des transports terrestres et inscrit sur le certificat d’immatriculation de chaque véhicule ou élément de véhicule.

Il est interdit de faire circuler un véhicule ou un élément de véhicule dont un essieu supporte une charge réelle qui excède le poids maximal autorisé pour cet essieu.

Il est interdit de faire circuler un ensemble de véhicules, un véhicule articulé ou un train double dont le poids total roulant réel dépasse le poids total roulant autorisé fixé par la direction des transports terrestres et inscrit sur le certificat d’immatriculation du véhicule tracteur.

Les conditions de circulation du véhicule tracteur d’un véhicule articulé même non attelé d’une semi-remorque sont déterminées par son poids total roulant autorisé.

Le Président de la Polynésie française détermine par arrêté les modalités d’application du présent article et les conditions dans lesquelles des dérogations peuvent être accordées à certains ensembles de véhicules circulant à vitesse réduite et aux matériels de travaux publics.

Art. 152.3.— Poids des remorques

Le poids réel de la remorque ou des remorques attelées derrière un véhicule tracteur ne peut excéder 1,3 fois le poids réel de celui-ci.

Toutefois dans le cas où le poids total roulant réel d’un ensemble constitué d’un véhicule tracteur et d’une remorque est supérieur à 32 tonnes, le coefficient 1,3 ci-dessus est majoré d’une valeur égale à 80 % du rapport entre la partie du poids total roulant réel excédant 32 tonnes et 32 tonnes, sans pouvoir être supérieur à 1,5.

Le poids total en charge des remorques des motocyclettes, des tricycles et des quadricycles à moteur, des cyclomoteurs ne peut dépasser 50 % du poids à vide du véhicule tracteur.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux remorques des cycles et aux véhicules à traction animale.

Le Président de la Polynésie française détermine par arrêté les modalités d’application du présent article et les conditions dans lesquelles des dérogations peuvent être accordées à certains ensembles de véhicules circulant à vitesse réduite et aux matériels de travaux publics.

Art. 152.4.— Poids des véhicules

I - Le poids total autorisé en charge d’un véhicule ne doit pas dépasser les limites suivantes :

1°
Véhicule à moteur à deux essieux, ou remorque à deux essieux : 19 tonnes ;

2°
Véhicule à moteur à trois essieux, ou véhicule remorqué à trois essieux ou plus : 26 tonnes ;

3°
Véhicule à moteur à quatre essieux ou plus : 32 tonnes.

II - Le poids total roulant autorisé d’un véhicule articulé d’un ensemble composé d’un véhicule à moteur et d’une remorque d’un train double, ne doit pas dépasser :

1°
38 tonnes, si l’ensemble considéré ne comporte pas plus de quatre essieux ;

2°
44 tonnes, si l’ensemble considéré comporte plus de quatre essieux.

III - Les véhicules à gazogène, gaz comprimé et accumulateurs électriques bénéficient, dans la limite maximale d’une tonne, de dérogations correspondant au poids en ordre de marche soit du gazogène et de ses accessoires, soit des accumulateurs et de leurs accessoires. Il en est de même, dans la limite maximale de 0,5 tonne, pour les poids des ralentisseurs des véhicules qui en sont munis.

IV - Le poids à vide des cyclomoteurs à trois roues ne peut excéder 270 kilogrammes et leur charge utile ne peut excéder 300 kilogrammes.

Art. 152.5.— Charge par essieu

L’essieu le plus chargé d’un véhicule ou d’un élément de véhicule ne doit pas supporter une charge supérieure à 13 tonnes.

Art. 152.6.— Charge par essieu (véhicules comportant plus de deux essieux)

I - Sur les véhicules ou éléments de véhicules comportant plus de deux essieux, la charge de l’essieu le plus chargé appartenant à un groupe d’essieux ne doit pas, en fonction de la distance séparant deux essieux consécutifs de ce groupe, dépasser les valeurs suivantes :

a)
Pour une distance entre deux essieux consécutifs inférieure à 0,90 mètre : 7,350 tonnes ;

b)
Pour une distance entre deux essieux consécutifs supérieure ou égale à 0,90 mètre et inférieure à 1,35 mètre : 7,350 tonnes majorées de 0,35 tonne par tranche de 5 centimètres de la distance entre les deux essieux diminuée de 0,90 mètre ;

c)
Pour une distance entre deux essieux consécutifs supérieure ou égale à 1,35 mètre et inférieure à 1,80 mètre : 10,5 tonnes.

II - Toutefois, la charge maximale de l’essieu moteur appartenant à un groupe de deux essieux d’un véhicule à moteur peut être portée à 11,5 tonnes, à condition que la charge totale du groupe ne dépasse pas, en fonction de la distance séparant les deux essieux, les valeurs suivantes :

1°
Pour une distance entre les deux essieux inférieure à 0,90 mètre : 13,15 tonnes ;

2°
Pour une distance entre les deux essieux supérieure ou égale à 0,90 mètre et inférieure à 1 mètre : 13,15 tonnes majorées de 0,65 tonne par tranche de 5 centimètres de la distance entre les deux essieux diminuée de 0,90 mètre ;

3°
Pour une distance entre les deux essieux supérieure ou égale à 1 mètre et inférieure à 1,35 mètre, la plus grande des deux valeurs suivantes :

a)
13,15 tonnes majorées de 0,65 tonne par tranche de 5 centimètres de la distance entre les deux essieux diminuée de 0,90 mètre ;

b)
16 tonnes ;

4°
Pour une distance entre les deux essieux supérieure ou égale à 1,35 mètre et inférieure à 1,80 mètre : 19 tonnes.

III - Le Président de la Polynésie française  détermine les conditions dérogatoires applicables à certains matériels de travaux publics. 

Art. 152.7.— Le Président de la Polynésie française  détermine par arrêté  les règles relatives aux poids des  engins spéciaux dont la vitesse ne peut excéder par construction 25 kilomètres/heure.

Art. 152.8.— Sanctions

Toute infraction aux dispositions des articles 152-2 à 152-7 ou à celles prises pour leur application est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l’amende encourue est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

Dans ce dernier cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l’article 132-11 du code pénal.

En cas de dépassement du poids autorisé ou de la charge par essieu excédant 5 %, l’immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et R. 343-3 du code de la route national dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.
Section 2
Dimensions  des  véhicules
Art. 152.9.— Largeur

I - La largeur totale des véhicules ou parties de véhicules   ne doit pas dépasser les valeurs suivantes :

1°
2,60 mètres pour les superstructures à parois épaisses conçues pour le transport de marchandises sous température dirigée ;

2°
2,55 mètres pour les autres véhicules ou parties de véhicules ;

3°
2 mètres pour les motocyclettes, les tricycles et quadricycles à moteur et les cyclomoteurs à trois roues ;

4°
1 mètre pour les cyclomoteurs à deux roues.

Art. 152-10.— Longueur

I - La longueur des véhicules et ensembles de véhicules  ne doit pas dépasser les valeurs suivantes, sauf dans les cas et conditions où des saillies excédant ce gabarit sont explicitement autorisées par arrêté :

1°
Motocyclette, tricycle à moteur, quadricycle à moteur et cyclomoteur : 4 mètres ;

2°
Véhicule à moteur : 12 mètres. Toutefois, la longueur des autobus ou autocars à deux essieux peut atteindre 13,50 mètres ;

3°
Remorque, non compris le dispositif d’attelage : 12 mètres ;

4°
Semi-remorque, 12 mètres entre le pivot d’attelage et l’arrière de la semi-remorque, et 2,04 mètres entre l’axe du pivot d’attelage et un point quelconque de l’avant de la semi-remorque ;

5°
Véhicule articulé : 16,5 mètres ;

6°
Train routier : 18,75 mètres ;

7°
Véhicule ou matériel de travaux publics : 15 mètres ;

8°
Ensembles de véhicules ou de matériels de travaux publics : 22 mètres ;

9°
Autres ensembles de véhicules : 18 mètres ; toutefois, la longueur d’un ensemble formé par un autobus ou un autocar et sa remorque peut atteindre 18,75 mètres.

II - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux véhicules à traction animale.

Art. 152-11.— Longueur des trains routiers

I - Les trains routiers doivent satisfaire aux conditions suivantes :

1°
La distance mesurée parallèlement à l’axe longitudinal du train routier entre les points extérieurs situés le plus à l’avant de la zone de chargement derrière la cabine et le plus à l’arrière de la remorque de l’ensemble, diminuée de la distance comprise entre l’arrière du véhicule à moteur et l’avant de la remorque, ne doit pas excéder 15,65 mètres ;

2°
La distance mesurée parallèlement à l’axe longitudinal du train routier entre les points extérieurs situés le plus à l’avant de la zone de chargement derrière la cabine et le plus à l’arrière de la remorque de l’ensemble ne doit pas excéder 16,40 mètres.

II - Les distances fixées au présent article sont mesurées, toutes saillies comprises dans une section longitudinale quelconque, en comprenant les superstructures amovibles et les pièces de cargaison normalisées telles que les conteneurs et caisses mobiles.

Art. 152-12.— Remorquage

La longueur des ensembles formés par un véhicule remorqueur et un véhicule en panne ou accidenté ne peut excéder 30 mètres.

La longueur des ensembles formés par un véhicule remorqueur et un autobus en panne ou accidenté comportant plus d’une section articulée ne peut excéder 36 mètres.

La longueur des véhicules articulés transportant un véhicule en panne ou accidenté d’un poids total autorisé en charge supérieur à 3,5 tonnes peut, lorsqu’ils sont en charge, dépasser 16,5 mètres sans excéder 20 mètres, ce dernier chiffre comprenant l’éventuel dépassement du chargement vers l’arrière, qui ne doit pas être supérieur à 3 mètres.

En outre, la largeur de ces ensembles de véhicules et véhicules articulés peut dépasser 2,55 mètres, sans excéder 3,20 mètres en cas notamment de déformation du véhicule accidenté consécutive au choc reçu.

Art. 152-13.— Longueur des véhicules agricoles ou de travaux publics et des engins spéciaux

Les parties mobiles ou aisément démontables des véhicules et des matériels agricoles ou de travaux publics et des engins spéciaux doivent être repliées lors des trajets sur route.

Art. 152-14.— Hauteur 

La hauteur des véhicules à moteur de catégories M2, M3 et N de leurs remorques de catégorie O ne peut excéder 4 mètres.

La hauteur des motocyclettes, des tricycles et quadricycles à moteur et des cyclomoteurs ne peut excéder 2,50 mètres, ni être inférieure à 1 mètre.

Art. 152-15.— Engins spéciaux

Le Président de la Polynésie française  détermine les conditions d’application de la présente section aux engins spéciaux dont la vitesse ne peut excéder par construction 25 kilomètres/heure.

Art. 152-16.— Sanctions

I - Le fait de contrevenir aux dispositions des articles 152-9 à 152-15 ou à celles prises pour leur application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

II - Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l’amende encourue est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

III - Dans ce cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l’article 132-11 du code pénal.

IV - Lorsque  les dépassements en largeur ou en longueur excèdent les limites réglementaires et en  l’absence d’autorisation de transport exceptionnel, l’immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles  L. 325-1 et R. 343-3 du code de la route national dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.

V - Les dispositions des I, II et IV ci-dessus ne sont pas applicables en cas de dépassement de la longueur des véhicules agricoles ou de travaux publics et des engins spéciaux.
Section 3

Dimensions et conditions du chargement
Art. 152-17.— Obligations relatives au chargement

I - Toutes précautions utiles doivent être prises pour que le chargement d’un véhicule ne puisse être une cause de dommage ou de danger.

II - Tout chargement débordant ou pouvant déborder le contour extérieur du véhicule du fait des oscillations du transport doit être solidement amarré. Les pièces de grande longueur doivent être solidement amarrées entre elles et au véhicule, de manière à ne pas déborder dans leurs oscillations le contour latéral extérieur de celui-ci.

III - Les chaînes, bâches et autres accessoires, mobiles ou flottants, doivent être fixés au véhicule de manière à ne sortir à aucun moment du contour extérieur du chargement et à ne pas traîner sur le sol.

Art. 152-18.— Largeur

La largeur du chargement d’un véhicule, mesurée toutes saillies comprises dans une section transversale quelconque, ne doit nulle part dépasser 2,55 mètres. Toutefois, le chargement des matériels de travaux publics peut excéder 2,55 mètres sous réserve de n’excéder en aucun cas la largeur du véhicule tracteur.

Art. 152-19.— Longueur

A l’arrière, le chargement d’un véhicule ou d’une remorque ne doit pas dépasser de plus de 3 mètres l’extrémité dudit véhicule ou de sa remorque.

La longueur des ensembles spécialisés dans le transport des véhicules peut, lorsqu’ils sont en charge, être augmentée par l’emploi d’un support de charge autorisé pour ces transports. L’ensemble, y compris son chargement, ne doit en aucun cas excéder une longueur totale de 20,35 mètres s’il s’agit d’un train routier ou de 16,5 mètres s’il s’agit d’un véhicule articulé.

Art. 152-20.— Dépassement du chargement

A l’avant, le chargement ne doit, en aucun cas, dépasser l’aplomb antérieur du véhicule et, s’il s’agit d’un ensemble de véhicules, du véhicule tracteur. A l’arrière, il ne doit pas traîner sur le sol. Le support de charge des ensembles spécialisés dans le transport des véhicules ne doit pas faire saillie à l’arrière du chargement.

Art. 152-21.— Véhicules citernes

Sans préjudice de la réglementation relative au transport des matières dangereuses, les véhicules-citernes doivent satisfaire à des conditions de construction relatives à la capacité des citernes et de leurs compartiments ainsi qu’à leur stabilité transversale et à des règles de remplissage assurant un comportement dynamique satisfaisant dans les conditions de circulation normales.

Cette disposition n’est applicable qu’aux véhicules mis en circulation pour la première fois en Polynésie française à compter du 1er septembre 2011.

Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les règles de stabilité sur route.

Art. 152-22.— Engins spéciaux

Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les règles relatives au chargement des engins spéciaux dont la vitesse ne peut excéder 25 kilomètres/heure.

Art. 152-23.— Sanctions

I - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions des articles 152-17, 152-20 et 152-21 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

II - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions des articles 152-18 et 152-19 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l’amende encourue est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

Dans ce cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l’article 132-11 du code pénal.

III - Le fait, pour tout conducteur d’un engin spécial, de contrevenir aux dispositions de l’article 152-22 relatives aux conditions du chargement est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

IV - Le fait, pour tout conducteur d’un engin spécial, de contrevenir aux dispositions de l’article 152-22 relatives aux dimensions du chargement ou au gabarit du véhicule est puni de l’amende prévue par les contraventions de la quatrième classe. Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l’amende encourue est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe.

Dans ce dernier cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l’article 132-11 du code pénal.

Chapitre III

Eclairage et signalisation des véhicules

Section 1 - Eclairage

A - Dispositions générales 
Art. 153-1.— Tout véhicule ne peut être pourvu que des dispositifs d’éclairage ou de signalisation prévus au présent code. Ceux-ci doivent être installés conformément aux prescriptions du présent chapitre.

Ces dispositions ne concernent pas l’éclairage intérieur des véhicules sous réserve qu’il ne soit pas gênant pour les autres conducteurs.

Art. 153-2.— Feux de route.

I - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur doit être muni à l’avant de deux ou de quatre feux de route émettant vers l’avant une lumière jaune ou blanche permettant d’éclairer efficacement la route la nuit, par temps clair, sur une distance minimale de 100 mètres.

II - Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle lourd à moteur doit être muni à l’avant d’un ou de deux feux de route.

III - Tout tricycle à moteur ou quadricycle lourd à moteur, dont la largeur dépasse 1,30 mètre, doit être muni à l’avant de deux feux de route.

IV - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux cyclomoteurs ni aux quadricycles légers à moteur qui, toutefois, peuvent être munis d’un ou de deux feux de route.

V - Lorsqu’un cyclomoteur à trois roues ou un quadricycle léger à moteur, dont la largeur dépasse 1,30 mètre, est muni de feux de route, ceux-ci doivent être au nombre de deux.

VI - Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics, automoteurs, qui, toutefois, peuvent être munis de deux ou de quatre feux de route. 

Art. 153-3.— Feux de croisement.

I - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur doit être muni à l’avant de deux feux de croisement, émettant vers l’avant une lumière jaune ou blanche permettant d’éclairer efficacement la route la nuit, par temps clair, sur une distance minimale de 30 mètres sans éblouir les autres conducteurs.

II - Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur doit être muni à l’avant d’un ou de deux feux de croisement.

III - Tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur à trois roues, dont la largeur dépasse 1,30 mètre, doit être muni à l’avant de deux feux de croisement.

IV - Tout véhicule et matériel agricole ou de travaux publics, automoteur, peut être muni de deux feux de croisement supplémentaires.

Art. 153-4.— Feux d’angle.

Tout véhicule à moteur, à l’exception des cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles, tricycles et véhicules et matériels agricoles ou forestiers, peut être muni à l’avant de deux feux d’angle émettant latéralement une lumière blanche afin de compléter l’éclairage de la route située du côté vers lequel le véhicule va tourner.

Art. 153-5.— Système d’éclairage avant adaptatif. 

Tout véhicule à moteur peut être muni d’un système d’éclairage avant adaptatif destiné à s’adapter aux conditions ambiantes et aux paramètres d’utilisation du véhicule. 

Le système d’éclairage avant adaptatif est un dispositif d’éclairage émettant des faisceaux fixes ou orientables et possédant des caractéristiques différenciées pour une adaptation automatique à des conditions variables d’utilisation des feux de croisement et, le cas échéant, des feux de route. Son fonctionnement est automatique sans intervention du conducteur du véhicule. 

Le système d’éclairage avant adaptatif est constitué du fonctionnement simultané ou non, symétrique ou non, des feux définis aux articles 153-2, 153-3, 152-6 et 152-11. 

Si le système d’éclairage avant adaptatif est neutralisé, les feux visés aux articles 153-2, 153-3, 152-6 et 152-11 doivent remplir chacun leur fonction de base. 

Art. 153-6.— Feux de position avant.

I - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur doit être muni à l’avant de deux feux de position émettant vers l’avant une lumière blanche ou jaune, visible la nuit, par temps clair, à une distance de 150 mètres, sans être éblouissante pour les autres conducteurs.

II - Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur à trois roues doit être muni à l’avant d’un ou de deux feux de position.

III - Lorsque la largeur d’un tricycle à moteur, d’un quadricycle à moteur ou d’un cyclomoteur à trois roues dépasse 1,30 mètre, il doit être muni à l’avant de deux feux de position.

IV - Tout side-car équipant une motocyclette doit être muni d’un feu de position avant.

V - Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux cyclomoteurs à deux roues qui, toutefois, peuvent être munis d’un ou de deux feux de position avant.

VI - Tout véhicule et matériel agricole ou de travaux publics, automoteur, peut être muni de deux feux de position avant supplémentaires. 

VII - Toute remorque peut être munie à l’avant de deux feux de position émettant vers l’avant une lumière blanche non éblouissante.

VIII - La présence des feux de position visés au VII ci-dessus est obligatoire lorsque la largeur hors tout de la remorque dépasse 1,60 mètre ou dépasse de plus de 0,20 mètre la largeur du véhicule tracteur.

IX - Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux véhicules et appareils agricoles ou de travaux publics remorqués.

X - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout cycle doit être muni d’un feu de position émettant vers l’avant une lumière non éblouissante, jaune ou blanche.

Art. 153-7.— Feux de circulation diurne

Tout véhicule à moteur, à l’exception des cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles, tricycles et véhicules et matériels agricoles ou forestiers, peut être muni à l’avant de deux feux de circulation diurne émettant vers l’avant une lumière blanche permettant de rendre le véhicule plus visible de jour.

Art. 153-8.— Feux de position arrière.

I - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur ou toute remorque doit être muni à l’arrière de deux feux de position émettant vers l’arrière une lumière rouge non éblouissante, visible la nuit, par temps clair, à une distance de 150 mètres.

II - Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur doit être muni d’un ou de deux feux de position arrière.

III - Lorsque la largeur d’un tricycle à moteur, d’un quadricycle à moteur ou d’un cyclomoteur à trois roues dépasse 1,30 mètre, il doit être muni de deux feux de position arrière.

IV - Tout side-car équipant une motocyclette doit être muni d’un feu de position arrière.

V - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout cycle doit être muni d’un feu de position arrière. Ce feu doit être nettement visible de l’arrière lorsque le véhicule est monté.

VI - Lorsque la remorque d’une motocyclette, d’un tricycle à moteur, d’un quadricycle à moteur, d’un cyclomoteur ou d’un cycle, ou son chargement, sont susceptibles de masquer les feux de position arrière du véhicule tracteur, la remorque doit être munie du ou des dispositifs correspondants, dont le nombre est fixé à deux obligatoirement si la largeur de la remorque dépasse 1,30 mètre.

VII - Tout véhicule et matériel agricole ou de travaux publics doit être muni de deux feux de position arrière. Ces feux ne sont pas obligatoires pour les véhicules ou appareils remorqués qui ne masquent pas ceux du véhicule tracteur. Pour ces derniers véhicules ou appareils, ces feux peuvent en outre être fixés sur un support amovible.

Art. 153-9.— Feux de position latéraux.

I - Tout véhicule à moteur ou toute remorque, dont la longueur est supérieure à 6 mètres, doit être muni de feux de position latéraux.

II - Tout véhicule à moteur ou toute remorque, d’une longueur inférieure ou égale à 6 mètres, tout autobus peut être muni de ces feux.

Art. 153-10.— Feux stop.

I - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur ou toute remorque dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 0,5 tonne doit être muni à l’arrière de deux ou de trois feux stop émettant vers l’arrière une lumière rouge non éblouissante.

II - Les feux stop doivent s’allumer lors de l’entrée en action du dispositif de freinage principal.

III - Leur intensité lumineuse doit être notablement supérieure à celle des feux de position arrière tout en demeurant non éblouissante.

IV - Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur doit être muni à l’arrière d’un ou de deux feux stop.

V - Tout side-car équipant une motocyclette doit être muni à l’arrière d’un feu stop.

VI - Lorsque la largeur d’un tricycle à moteur, d’un quadricycle à moteur ou d’un cyclomoteur à trois roues dépasse 1,30 mètre, il doit être muni à l’arrière de deux feux stop.

VII - Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics qui, toutefois, peuvent être munis à l’arrière de deux feux stop répondant aux caractéristiques prévues par le présent article. 

VIII - Lorsqu’une remorque d’un poids total autorisé en charge inférieur ou égal à 0,5 tonne ou son chargement masque le ou les feux stop du véhicule tracteur, la remorque doit être munie du ou des dispositifs correspondants, dont le nombre est fixé à deux obligatoirement si la largeur de la remorque dépasse 1,30 mètre. 

Art. 153-11.— Feux de brouillard avant.

I - Tout véhicule à moteur peut être muni à l’avant de deux feux de brouillard émettant de la lumière jaune ou blanche.

II - Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur à trois roues peut être muni d’un ou de deux feux de brouillard avant.

III - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux cyclomoteurs à deux roues.

Art. 153-12.— Feux de brouillard arrière.

I - Tout véhicule à moteur ou toute remorque peut être muni d’un ou de deux feux de brouillard arrière émettant de la lumière rouge. 

II - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux motocyclettes, ni aux tricycles à moteur, ni aux quadricycles à moteur, ni aux cyclomoteurs à trois roues, ni aux véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics, automoteurs, qui, toutefois, peuvent être munis d’un ou de deux feux de brouillard arrière émettant de la lumière rouge.

III - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux cyclomoteurs à deux roues, ni aux véhicules et appareils agricoles ou de travaux publics remorqués.

Art. 153-13.— Feux d’encombrement.

I - Tout véhicule à moteur ou toute remorque, dont la largeur, chargement compris, excède 2,10 mètres doit être muni de deux feux visibles de l’avant et de deux feux visibles de l’arrière situés le plus près possible de l’extrémité de la largeur hors tout. Ces feux doivent émettre une lumière non éblouissante de couleur blanche vers l’avant et rouge vers l’arrière.

II - Les feux d’encombrement arrière sont facultatifs sur les châssis-cabines.

III - Tout véhicule à moteur ou toute remorque dont la largeur est comprise entre 1,80 et 2,10 mètres peut être muni de ces feux d’encombrement.

IV - L’obligation prévue au I ci-dessus n’est pas applicable aux véhicules et appareils agricoles ou de travaux publics, automoteurs, qui, toutefois, peuvent être munis des feux qu’il prévoit.

V - Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics remorqués.

Art. 153-14.— Si la largeur hors tout d’un chargement dépasse de plus de 0,40 mètre le point de la plage éclairante le plus éloigné du plan longitudinal médian du véhicule, le chargement doit être signalé la nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, par un feu ou un dispositif réfléchissant blanc vers l’avant et par un feu ou un dispositif réfléchissant rouge vers l’arrière, disposés de telle façon que le point de la plage éclairante ou réfléchissante de ces feux ou de ces dispositifs le plus éloigné du plan longitudinal médian du véhicule soit à moins de 0,40 mètre de l’extrémité de la largeur hors tout du chargement.

Art. 153-15.— Feux de stationnement.

Tout véhicule à moteur, à l’exception des véhicules à deux ou trois roues et des véhicules ou appareils agricoles ou de travaux publics, peut être muni de feux de stationnement. Ces feux, situés sur les côtés du véhicule, doivent émettre soit vers l’avant et vers l’arrière une lumière orangée, soit vers l’avant la même lumière que les feux de position et vers l’arrière une lumière rouge.

Art. 153-16.— Dispositif d’éclairage de la plaque d’immatriculation arrière 

I - Tout véhicule à moteur ou toute remorque doit être muni d’un dispositif lumineux capable de rendre lisible, à une distance minimale de 20 mètres, la nuit, par temps clair, le numéro inscrit sur sa plaque d’immatriculation arrière.

II - Pour les véhicules agricoles remorqués, ce dispositif peut être fixé sur un support amovible.

III - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux cyclomoteurs ni aux quadricycles légers à moteur, qui, toutefois, peuvent être munis d’un dispositif d’éclairage de la plaque d’immatriculation.

 Art. 153-17.— Feux indicateurs de direction.

I - Tout véhicule à moteur ou toute remorque dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 0,5 tonne doit être pourvu de feux indicateurs de direction à position fixe et à lumière clignotante. Ces dispositifs doivent émettre une lumière non éblouissante rouge ou orangée vers l’avant et vers l’arrière.

II - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux cyclomoteurs ni aux quadricycles légers à moteur, sans carrosserie fermée, qui, toutefois, peuvent être munis de feux indicateurs de direction.

III - Lorsqu’une remorque d’un poids total autorisé en charge inférieur ou égal à 0,5 tonne, ou son chargement masque les feux indicateurs de direction du véhicule tracteur, la remorque ou l’appareil doit être muni des dispositifs correspondants.

IV - Pour tout véhicule ou matériel agricole ou de travaux publics remorqué, les feux indicateurs de direction peuvent être fixés sur un support amovible.

Art. 153-18.— Feux de marche arrière.

Tout véhicule à moteur, toute remorque, à l’exception des motocyclettes et des cyclomoteurs à deux roues, peut être muni d’un ou de deux feux de marche arrière, émettant une lumière blanche.

Art. 153-19.— Feux orientables.

I - Tout véhicule à moteur peut être muni de feux orientables, émettant une lumière jaune sélective ou orangée.

II - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux motocyclettes, ni aux tricycles et quadricycles à moteur, ni aux cyclomoteurs.

Art. 153.20.— Signal de détresse.

I - Tout véhicule à moteur ou toute remorque doit être muni d’un signal de détresse constitué par le fonctionnement simultané des indicateurs de direction.

Le signal de détresse se déclenche automatiquement en cas de collision si le véhicule est équipé d’un dispositif le permettant.

II - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux motocyclettes, ni aux cyclomoteurs à trois roues, ni aux quadricycles légers à moteur ni aux véhicules et appareils agricoles ou de travaux publics, qui, toutefois, peuvent être munis d’un signal de détresse.

III - Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux cyclomoteurs à deux roues, aux véhicules et matériels de travaux publics remorqués.

Art. 153-21.— Signalisation de freinage d’urgence. 

Tout véhicule à moteur ou toute remorque peut être muni d’une signalisation de freinage d’urgence destinée à indiquer aux usagers de la route qui se trouvent en arrière du véhicule que celui-ci subit une puissante force de ralentissement. 

La signalisation de freinage d’urgence est obtenue, sans intervention du conducteur du véhicule, par le fonctionnement synchrone de tous les feux stop ou de tous les feux indicateurs de direction, définis aux articles 153-10 et 153-11. 

Art. 153-22.— Catadioptres arrière.

I - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur ou toute remorque doit être muni de deux catadioptres arrière rouges, de forme non triangulaire pour les véhicules à moteur et de forme triangulaire pour les remorques.

Toutefois, les remorques peuvent également être munies de deux catadioptres arrière rouges, de forme non triangulaire, à condition qu’ils soient groupés avec les dispositifs arrière de signalisation lumineuse. 

II - Toute motocyclette, tout cyclomoteur à deux roues doit être muni à l’arrière d’un catadioptre.

III - Tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur à trois roues doit être muni d’un ou de deux catadioptres arrière.

IV - Tout cyclomoteur à trois roues ou quadricycle à moteur dont la largeur dépasse 1 mètre doit être muni de deux catadioptres arrière.

V - Lorsque la remorque d’une motocyclette, d’un quadricycle à moteur, d’un tricycle à moteur, d’un cyclomoteur ou d’un cycle, ou son chargement, masque le ou les catadioptres du véhicule tracteur, la remorque doit être munie du ou des dispositifs correspondants, dont le nombre est fixé à deux obligatoirement si la largeur de la remorque dépasse 1,30 mètre.

VI - Pour tout véhicule ou appareil agricole remorqué ou tout matériel de travaux publics remorqué, les catadioptres peuvent être fixés sur un support amovible.

Art. 153-23.— Catadioptres latéraux.

I - Tout véhicule à moteur dont la longueur dépasse 
6 mètres, toute remorque, doit être muni d’un ou de deux catadioptres latéraux, non triangulaires, de couleur orangée. Cette disposition n’est applicable qu’aux véhicules mis en circulation pour la première fois en Polynésie française à compter du 1er septembre 2011.

II - Tout autre véhicule à moteur peut être muni d’un ou de deux catadioptres latéraux, non triangulaires, de couleur orangée.

III - Tout cyclomoteur à deux roues doit être muni de catadioptres orange visibles latéralement.

Art. 153-24.— Autres catadioptres (véhicules à moteur)

I - Toute remorque d’un véhicule à moteur à quatre roues, à l’exception de celle des quadricycles à moteur et des véhicules et appareils agricoles ou de travaux publics, doit être munie à l’avant de deux catadioptres non triangulaires de couleur blanche. Cette disposition n’est applicable qu’aux véhicules mis en circulation pour la première fois en Polynésie française à compter du 1er septembre 2011.

II - Tout véhicule à moteur, à l’exception des véhicules et appareils agricoles ou de travaux publics automoteurs, peut être muni à l’avant de tels catadioptres.

III - Les pédales de tout cyclomoteur ou quadricycle léger à moteur doivent comporter des catadioptres.

Art. 153-25.— Catadioptres (cycles)

I - Tout cycle doit être muni d’un catadioptre blanc visible de l’avant.

II - Tout cycle doit être muni de catadioptres orange visibles latéralement.

III - Tout cycle doit être muni d’un ou plusieurs catadioptres arrière.

IV - Les pédales de tout cycle doivent comporter des catadioptres, sauf dans le cas des cycles à deux roues à pédales rétractables.

V - Tout cycle peut comporter à l’arrière et à gauche un dispositif écarteur de danger.

Art. 153-26.— Doublement des feux

Le doublement des feux rouges, des feux stop et des feux indicateurs de direction arrière est autorisé sur les véhicules à moteur dont le poids total autorisé en charge excède 3,5 tonnes et les véhicules remorqués dont le poids total autorisé en charge excède 0,75 tonne, dans les conditions fixées par arrêté du Président de la Polynésie française.

Art. 153-27.— Sanctions

I - Le fait, pour tout conducteur d’un véhicule à moteur, de contrevenir aux dispositions des articles 153-1, 153-2, 153-3, 153-6, 153-8, du I de l’article 153-9, de l’article 153-10, du I de l’article 153-12, des I et II de l’article 153-13, des articles 153-14, 153-16, 153-17, du I de l’article 153-20, des articles 153-22, 153-23, 153-24 et de l’article 153-26 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

II - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas d’absence, de non-conformité ou de défectuosité des feux de route, des feux de croisement, des feux de position avant ou arrière, des feux stop, des feux indicateurs de direction, des feux d’encombrement ou des feux ou dispositifs exigés par l’article 153-14, l’immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et R. 343-3 du code de la route national dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.

III - Le fait, pour tout conducteur d’un cycle, de contrevenir aux dispositions des articles 153.6 et 153-25 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

B - Dispositions particulières 
Art. 153-28.— Projecteurs de travail.

Tout véhicule ou matériel agricole ou de travaux publics peut être muni, pour le travail de nuit, d’un ou plusieurs projecteurs de travail.

Le fait pour tout conducteur de faire usage de ces appareils sur les voies ouvertes à la circulation publique dans des conditions autres que le travail de nuit est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 153-29.— Signalisation des véhicules à traction animale et voitures à bras

I - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout véhicule à traction animale doit être muni d’un dispositif d’éclairage suffisant, comprenant au minimum une lanterne placée à gauche du véhicule émettant vers l’avant une lumière blanche.

Cette lanterne doit en outre émettre vers l’arrière une lumière rouge.

II - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, toute voiture à bras doit être munie des dispositifs lumineux exigés pour les véhicules à traction animale. Dans les mêmes circonstances, tout conducteur d’une voiture à bras, en circulation, à l’arrêt ou en stationnement sur une route, doit faire usage de ces dispositifs.

III - Les feux visés au présent article doivent être placés de telle sorte qu’aucune partie du véhicule ou de son chargement n’en détruise l’efficacité en les cachant d’une façon totale ou partielle.

IV - Le fait pour tout conducteur de contrevenir aux dispositions du présent article relatives à l’équipement des véhicules est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

V - Le fait pour tout conducteur de ne pas faire usage, la nuit ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, des feux prévus au présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 153-30.— Signalisation des véhicules à progression lente ou encombrants

Les véhicules à progression lente ou encombrant, dont la liste est fixée par arrêté du Président de la Polynésie française, peuvent être munis de feux spéciaux et de dispositifs complémentaires de signalisation par éléments fluorescents ou rétroréfléchissants. 

Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les conditions d’utilisation et les caractéristiques des feux spéciaux et des dispositifs complémentaires de signalisation par des dispositifs fluorescents et rétroréfléchissants des véhicules à progression lente ou encombrants.

Art. 153-31.— Le fait de détenir, d’utiliser, d’adapter, de placer, d’appliquer ou de transporter à un titre quelconque aux véhicules à progression lente ou encombrant est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Ces feux peuvent être saisis et confisqués.

L’immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et R. 343-3 du code de la route national dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 153-32.— Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté :

1°
Les conditions spéciales d’éclairage et de signalisation des véhicules effectuant des transports de bois en grume ou de pièces de grande longueur débordant l’arrière des véhicules ;

2°
Les règles relatives à l’éclairage et à la signalisation des engins spéciaux dont la vitesse ne peut excéder par construction 25 kilomètres/heure.

C - Dispositions communes 
Art. 153-33.— I - Les connexions électriques des véhicules à moteur à quatre roues et de leurs remorques, à l’exception des véhicules et appareils agricoles ou forestiers, doivent être telles que :

-
les feux de position avant, les feux de position arrière, les feux d’encombrement lorsqu’ils existent, les feux de position latéraux lorsqu’ils existent et le dispositif d’éclairage de la plaque d’immatriculation arrière ne puissent être allumés et éteints que simultanément. Cette condition ne s’applique pas lorsqu’on utilise les feux de position avant et arrière, ainsi que des feux de position latéraux combinés ou incorporés mutuellement auxdits feux, comme feux de stationnement ;

-
les feux de route, les feux de croisement et les feux de brouillard avant ne puissent être allumés que si les feux de position avant et arrière, les feux d’encombrement lorsqu’ils existent, les feux de position latéraux lorsqu’ils existent et le dispositif d’éclairage de la plaque d’immatriculation arrière le sont également. Cependant, cette condition n’est pas imposée pour les feux de route ou les feux de croisement lorsque leurs avertissements lumineux consistent en l’allumage intermittent des feux de route ou en l’allumage alterné à de courts intervalles des feux de croisement et des feux de route.

II - Les connexions électriques des véhicules à moteur à quatre roues et de leurs remorques, à l’exception des véhicules et appareils agricoles ou forestiers et des quadricycles à moteur, doivent être telles que :

-
les feux d’angle doivent être branchés de telle manière qu’ils ne puissent s’allumer que si les feux de route ou les feux de croisement sont eux-mêmes allumés. Seul l’allumage des feux indicateurs de direction ou la rotation du volant à partir de sa position correspondant à un déplacement en ligne droite doit entraîner l’allumage automatique du feu d’angle situé du côté correspondant du véhicule. Les feux d’angle doivent s’éteindre automatiquement lorsque le feu indicateur de direction s’éteint ou lorsque le volant de direction est revenu à la position de marche en ligne droite. Ils ne doivent pas s’allumer lorsque la vitesse du véhicule dépasse 40 km/h ;

-
les feux de circulation diurne doivent s’allumer automatiquement lorsque le dispositif qui commande le démarrage du moteur se trouve dans une position qui permet au moteur de fonctionner. Cet automatisme doit pouvoir être déconnecté à tout moment par le conducteur. Les feux de circulation diurne doivent s’éteindre automatiquement lorsque les feux de route ou les feux de croisement s’allument, sauf si ces derniers sont utilisés pour donner des avertissements lumineux intermittents à de courts intervalles.

III - Les connexions électriques des véhicules à moteur à deux ou trois roues doivent être telles que :

-
le feu de position avant ou, en l’absence d’un feu de position avant, le feu de croisement, le feu de position arrière et le dispositif d’éclairage de la plaque d’immatriculation arrière ne puissent être allumés et éteints que simultanément ; 

-
le feu de route, le feu de croisement et le feu de brouillard ne puissent être allumés que si le feu de position avant ou, en l’absence d’un feu de position avant, le feu de croisement, le feu de position arrière et le dispositif d’éclairage de la plaque d’immatriculation le sont également. Cependant, cette condition n’est pas imposée pour le feu de route ou le feu de croisement lorsqu’ils sont utilisés pour des signaux lumineux produits par allumage intermittent à court intervalle du feu de croisement ou par allumage intermittent du feu de route ou par allumage alterné à court intervalle du feu de croisement et du feu de route.

IV - Les connexions électriques des tracteurs agricoles et forestiers doivent être telles que :

-
les feux de position avant, les feux d’encombrement, lorsqu’ils existent, et le dispositif d’éclairage de la plaque d’immatriculation arrière ne puissent être allumés que simultanément ;

-
les feux de route, les feux de croisement et les feux de brouillard avant et arrière ne puissent être allumés que si les feux de position avant, les feux d’encombrement lorsqu’ils existent et le dispositif d’éclairage de la plaque d’immatriculation arrière le sont également. Cependant, cette condition n’est pas imposée pour les feux de route ou les feux de croisement lorsque leurs avertissements lumineux consistent en l’allumage intermittent à de courts intervalles des feux de croisement ou en l’allumage intermittent des feux de route ou en l’allumage alterné à de courts intervalles des feux de croisement et des feux de route.

V - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

VI - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas de non-conformité ou de défectuosité des équipements exigés par le présent article, l’immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et R. 343-3 dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 153-34.— Deux feux ou dispositifs de même signification et susceptibles d’être employés en même temps doivent être placés symétriquement par rapport au plan longitudinal de symétrie du véhicule ; ils doivent émettre ou réfléchir des faisceaux lumineux de même couleur et de même intensité.

Les feux et signaux ne peuvent être à intensité variable, sauf ceux des indicateurs de direction et du signal de détresse.

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Section 2

Signaux d’avertissement
Art. 153-35.— Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur doit être muni d’un avertisseur sonore de route. Il peut être muni d’un avertisseur sonore pour l’usage urbain.

Tout cycle doit être muni d’un appareil avertisseur constitué par un timbre ou un grelot dont le son peut être entendu à 50 mètres au moins. L’emploi de tout autre signal sonore est interdit.

Le fait, pour tout conducteur d’un véhicule à moteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Le fait, pour tout conducteur d’un cycle, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Chapitre IV

Pneumatiques et freinage

Section 1

Pneumatiques

Art. 154-1.— Sous réserve des dispositions prévues à l’article 154-4 ci-après, les roues de tout véhicule à moteur et de toute remorque doivent être munies de pneumatiques.

Les pneumatiques, à l’exception de ceux des matériels de travaux publics, doivent présenter sur toute leur surface de roulement des sculptures apparentes.

Aucune toile ne doit apparaître ni en surface ni à fond de sculpture des pneumatiques. En outre, ceux-ci ne doivent comporter sur leurs flancs aucune déchirure profonde.

Lorsque les véhicules et appareils agricoles sont munis de pneumatiques, ceux-ci ne doivent comporter sur leurs flancs aucune déchirure profonde et aucune toile ne doit apparaître ni en surface ni à fond de sculpture.

La nature, la forme, l’état et les conditions d’utilisation des pneumatiques prévus par le présent article sont déterminés par arrêté du Président de la Polynésie française. 

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article relatives à la nature, la forme, l’état et les conditions d’utilisation des pneumatiques est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

L’immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et R. 343-3 du code de la route national dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 154-2.— Le fait de mettre en vente ou de vendre, sauf pour être mis au rebut, un pneumatique ne présentant pas les caractéristiques d’utilisation prévues à l’article 154-1 ou détérioré par un retaillage trop profond est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 154-3.— Il est interdit d’introduire dans les surfaces de roulement des pneumatiques des éléments métalliques susceptibles de faire saillie. Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les conditions dans lesquelles il peut être dérogé à cette interdiction ou fait usage de tout autre dispositif antidérapant.

L’usage des chaînes n’est pas autorisé.

Les dispositions du présent article ne sont applicables ni aux cyclomoteurs ni aux quadricycles légers à moteur.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

L’immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et R. 343-3 du code de la route national dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 154-4.— I - Les véhicules et appareils agricoles, à moteur et remorqués, peuvent être munis de bandages métalliques.

Les bandages métalliques des véhicules et appareils agricoles ne doivent présenter aucune saillie sur leurs surfaces prenant contact avec le sol.

Les dispositifs de roulement “à chenilles” doivent, lors de leurs parcours routiers, être munis de plaques de route planes ou de patins en caoutchouc.

II - Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté la liste des véhicules et appareils de travaux publics et des engins spéciaux dont la vitesse ne peut excéder par construction 25 kilomètres/heure, qui peuvent, par dérogation aux obligations prévues à l’article 154-1, être munis de bandages métalliques.

Les engins sur chenilles compris dans la liste des matériels de travaux publics et des engins spéciaux ne peuvent circuler que sur remorque, sauf s’ils sont munis, de patins en caoutchouc ou de dispositifs équivalents supprimant l’agressivité des chenilles vis-à-vis de la chaussée.

III - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article et à celles prises pour leur application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

L’immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et R. 343-3 du code de la route national dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.
Section 2

Freinage
Art. 154-5.— I - Tout véhicule à moteur et toute remorque, à l’exception des véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics, doit être pourvu de deux dispositifs de freinage dont les commandes sont entièrement indépendantes. L’installation de freinage doit être à action rapide et suffisamment puissante pour arrêter et maintenir à l’arrêt le véhicule. Sa mise en œuvre ne doit pas affecter la direction du véhicule circulant en ligne droite.

II - L’un au moins des dispositifs de freinage doit agir sur des surfaces freinées fixées aux roues rigidement ou par l’intermédiaire de pièces donnant une sécurité suffisante.

III - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables :

1°
Aux remorques, dont le poids total autorisé en charge n’excède pas 80 kilogrammes, attelées à un cyclomoteur, une motocyclette, un tricycle ou un quadricycle à moteur ;

2°
Aux remorques uniques, attelées à tout autre véhicule, sous la double condition que leur poids total autorisé en charge ne dépasse pas 750 kilogrammes ni la moitié du poids à vide du véhicule tracteur.

IV - Le Président de la Polynésie française fixe les conditions dans lesquelles doivent être réalisées l’indépendance et l’efficacité du freinage des véhicules, quel qu’en soit le poids.

V - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application, lorsqu’elles s’appliquent à des véhicules de transport en commun ou aux véhicules dont le poids total en charge excède 3,5 tonnes, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

VI - Toute autre infraction aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

VII - L’immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et R. 343-3 du code de la route national dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 154-6.— I - Le Président de la Polynésie française fixe les conditions dans lesquelles doit être assuré le freinage des véhicules et matériels agricoles et de travaux publics.

II - Le fait de contrevenir aux dispositions prises en application du premier alinéa du présent article, lorsqu’elles s’appliquent aux véhicules dont le poids total autorisé en charge excède 3,5 tonnes, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

III - Le fait de contrevenir aux dispositions prises en application du I ci-dessus, lorsqu’elles s’appliquent aux autres véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. IV. - L’immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et R. 343-3 du code de la route national dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 154-7.— Tout cycle doit être muni de deux dispositifs de freinage efficaces.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.

Art. 154-8.— Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les règles relatives aux dispositifs de freinage des engins spéciaux dont la vitesse ne peut excéder par construction 25 kilomètres/heure.

Le fait, pour tout conducteur d’un engin spécial d’un poids total autorisé en charge supérieur à 3,5 tonnes, de contrevenir aux dispositions prises en application du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Le fait, pour tout conducteur d’un engin spécial d’un poids total autorisé en charge égal ou inférieur à 3,5 tonnes, de contrevenir aux dispositions prises en application du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Chapitre V

Organes de manœuvre, de direction et de visibilité
Art. 155-1.— Tout véhicule à moteur, à l’exception des véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics, doit être construit ou équipé de telle manière que le champ de visibilité du conducteur, vers l’avant, vers la droite et vers la gauche soit suffisant pour que celui-ci puisse conduire avec sûreté.

Art. 155-2.— Si le champ de visibilité du conducteur d’un véhicule ou matériel agricole ou de travaux publics n’est pas suffisant en toutes directions pour que le conducteur puisse conduire avec sûreté, celui-ci doit être guidé par un convoyeur précédant le véhicule.

Art. 155-3.— Toutes les vitres doivent être en substance transparente telle que le danger d’accidents corporels soit, en cas de bris, réduit dans toute la mesure du possible. Elles doivent être suffisamment résistantes aux incidents prévisibles d’une circulation normale et aux facteurs atmosphériques et thermiques, aux agents chimiques et à l’abrasion. Elles doivent également présenter une faible vitesse de combustion.

Les vitres doivent en outre avoir une transparence suffisante, ne provoquer aucune déformation notable des objets vus par transparence ni aucune modification notable de leurs couleurs. En cas de bris, les vitres du pare-brise doivent permettre au conducteur de continuer à voir distinctement la route.

Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les caractéristiques techniques des vitres teintées et des équipements permettant  de teinter les vitres.

Art. 155-4.— Le pare-brise des véhicules à moteur, à l’exception des cyclomoteurs à deux roues, des cyclomoteurs à trois roues non carrossés, des quadricycles légers à moteur non carrossés, des motocyclettes, doit être muni d’au moins un essuie-glace ayant une surface d’action, une puissance et une fréquence suffisantes pour que le conducteur puisse, de son siège, voir distinctement la route.

Le pare-brise doit également être équipé d’un dispositif lave-glace.

Art. 155-5.— A l’exception des quadricycles, des véhicules à deux ou trois roues et des véhicules ou matériels agricoles ou de travaux publics autres que les tracteurs agricoles, tout véhicule à moteur dont le poids à vide excède 350 kilogrammes doit être muni de dispositifs de marche arrière.

Art. 155-6.— Tout véhicule à moteur, à l’exception des véhicules et appareils agricoles n’ayant pas de cabine fermée, doit être muni d’un ou de plusieurs miroirs rétroviseurs de dimensions suffisantes, disposés de façon à permettre au conducteur de surveiller de son siège la route vers l’arrière du véhicule quel que soit le chargement normal de celui-ci et dont le champ de visibilité ne comporte pas d’angle mort notable susceptible de masquer un véhicule s’apprêtant à dépasser.

Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les modalités d’application du présent article.

Art. 155-7.— I - Les organes de direction doivent présenter des garanties suffisantes de solidité.

II - Dans le cas où le fonctionnement des organes de direction fait appel à un fluide, ceux-ci doivent être conçus de telle sorte que le conducteur puisse garder le contrôle de son véhicule en cas de défaillance de l’un des organes utilisant le fluide. Les véhicules et matériels agricoles et de travaux publics ne sont pas soumis à cette obligation.

Art. 155-8.— Les commandes des divers organes du véhicule susceptibles d’être utilisés pendant la marche doivent être facilement accessibles par le conducteur en position normale de conduite.

Art. 155-9.— Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les règles relatives aux organes de manœuvre, de direction et de visibilité des engins spéciaux dont la vitesse ne peut excéder par construction 25 kilomètres/heure.

Art. 155-10.— Le fait de contrevenir aux dispositions des articles 155-1 à 155-9 et aux dispositions prises en leur application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Chapitre VI

Dispositifs et aménagements particuliers

Section 1

Aménagement des véhicules
Art. 156-1.— Aménagement extérieur et intérieur

I - Tout véhicule à moteur, toute remorque, à l’exception des véhicules ou matériels agricoles ou de travaux publics, doit être aménagé de manière à réduire autant que possible, en cas de collision, les risques d’accidents corporels, aussi bien pour les occupants du véhicule que pour les autres usagers de la route.

II - La carrosserie des véhicules automobiles ne doit pas comporter de parties non indispensables du point de vue technique, pointues, tranchantes ou constituant soit angle vif, soit saillie dangereuse, susceptibles d’aggraver notablement, en cas de collision, le risque d’accident corporel pour les autres usagers de la route, et notamment les piétons, cyclistes ou cyclomotoristes. 

Est assimilée à une partie non indispensable du point de vue technique toute partie pouvant être déplacée sans inconvénient réel. 

Les porte-bagages montés sur le toit des voitures ne doivent pas présenter de parties pointues ou tranchantes. 

Les miroirs rétroviseurs extérieurs, leurs supports et leurs dispositifs de fixation ne doivent présenter vers l’avant de pointes, de bords aigus, d’arêtes vives, ou plus généralement de formes dangereuses. 

III - Tout véhicule automobile doit être équipé de pare-chocs avant et arrière. 

Les pare-chocs ne doivent pas comporter, dirigée vers l’avant, de protubérance dangereuse, notamment en forme d’ogive. Leurs extrémités latérales doivent être rabattues vers la carrosserie de façon à éviter tout risque d’accrochage. 

IV - L’habitacle de tout véhicule à moteur ne doit comporter ni aspérité dangereuse, ni arête vive susceptible de blesser un occupant du véhicule au moment d’un arrêt brusque ou en cas de collision.

V - Les sièges et banquettes doivent être fixées solidement à la caisse du véhicule sans pour autant supprimer la possibilité de leur réglage. La partie supérieure des sièges avant doit être convenablement capitonnée vers l’arrière.

VI - Le Président de la Polynésie française fixe les règles auxquelles sont soumis la construction et l’équipement des véhicules mentionnés au présent article.

Art. 156-2.— Ceintures de sécurité

I - Tout véhicule à moteur, dont la conduite relève de la catégorie B ou C du permis de conduire, mis en circulation pour la première fois en Polynésie française à compter du 1er juillet 2012, doit être équipé de ceintures de sécurité trois points à toutes les places assises.

II - Tout véhicule à moteur, dont la conduite relève de la catégorie B ou C du permis de conduire, mis en circulation pour la première fois en Polynésie française avant le 1er juillet 2012, doit être équipé de ceintures de sécurité à toutes les places assises.

Pour les véhicules immatriculés dans une des séries locales avant le 1er mai 2009, l’obligation de ceintures de sécurité aux places arrières est applicable à compter du 1er mai 2011.

Pour les véhicules immatriculés dans une des séries locales avant le 1er mai 2009 et dont la conduite relève de la catégorie C du permis de conduire, l’obligation de ceintures de sécurité aux places avant est applicable à compter du 1er mai 2011. 

III - Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les caractéristiques des ceintures de sécurité et des ancrages.

Art. 156-3.— Extincteurs 

I - Les véhicules des catégories M2 et M3  doivent être munis d’au moins un extincteur à poudre ABC d’une capacité d’au moins 2 kilogrammes, placé dans la cabine, dans un endroit aisément accessible au conducteur.

 II - Les véhicules des catégories suivantes doivent être munis d’au moins un extincteur à poudre ABC, placé à l’extérieur du véhicule, dans un endroit aisément accessible au conducteur :

1°
extincteur d’une capacité d’au moins 2 kilogrammes : 

-
véhicules de la catégorie N2 dont le poids total autorisé en charge n’excède pas 7,5 tonnes ;

-
tracteurs pour semi-remorques des catégories N2 et N 3 ;

2°
extincteur d’une capacité d’au moins 6 kilogrammes :

-
véhicules des catégories N2 et N3 dont le poids total autorisé en charge excède 7,5 tonnes, à l’exclusion des tracteurs pour semi-remorques ;

-
semi-remorques des catégories O3 et O4 dont le poids total autorisé en charge excède 7,5 tonnes. L’extincteur peut également être placé sur le véhicule tracteur, à l’extérieur, dans un endroit aisément accessible au conducteur. Les semi-remorques dételées peuvent être dépourvues d’extincteur.

III - Les extincteurs doivent être entretenus et vérifiés dans les règles de l’art.

IV - Les dispositions du II ci-dessus s’appliquent à partir du 1er janvier 2012 à tous les véhicules visés, neufs ou en service, quelle que soit leur date de première mise en circulation.

Art. 156-4.— Dispositifs de protection contre l’encastrement
I - Tout véhicule automobile ou remorqué ayant à vide une hauteur libre au-dessus du sol supérieure à 70 centimètres doit comporter, à distance maximum de 60 centimètres de son extrémité arrière, un dispositif de protection contre le risque d’encastrement d’un véhicule venant de l’arrière. 

II - Toute portion du côté d’un véhicule dont la hauteur libre au-dessus du sol dépasse 0,60 mètre doit être munie sur toute sa longueur d’un dispositif de protection contre le risque de chutes d’usagers de véhicules à deux roues sur la trajectoire des roues arrière. 

III - Tout véhicule à moteur de transport de marchandises, des catégories N2 et N3, doit comporter un dispositif de protection contre l’encastrement à l’avant.

IV - Les dispositions des I, II et III ci-dessus sont applicables aux véhicules mis en circulation pour la première fois en Polynésie française à dater du 1er juillet 2012.

V - Le Président de la Polynésie française fixe la liste des véhicules qui peuvent ne pas être conformes à ces prescriptions. 

Art. 156-5.— Dispositif antivol

Tout véhicule à moteur, à l’exception des cyclomoteurs, des quadricycles légers à moteur, des véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics, doit être muni d’un dispositif antivol.

Art. 156-6.— Dispositifs antiprojections

Tout véhicule de transports de marchandises dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 7,5 tonnes, ainsi que toute remorque dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 3,5 tonnes, doit être équipé de dispositifs antiprojections.
Art. 156-7.— Sanctions

Le fait de contrevenir aux dispositions des articles 156-1 à 156-6 et à celles prises pour leur application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.
Section 2

Appareils de contrôle et de limitation de la vitesse
Art. 156-8.— Indicateur de vitesse

Tout véhicule à moteur, à l’exception des véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics, doit être muni d’un indicateur de vitesse placé bien en vue du conducteur et maintenu constamment en bon état de fonctionnement.

Art. 156-9.— Appareil de contrôle

Le Président de la Polynésie française définit les véhicules qui doivent être équipés d’un appareil de contrôle permettant l’enregistrement de la vitesse du véhicule. 

Art. 156-10.— Compteur kilométrique

Tout véhicule à moteur, à l’exception des véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics, doit être muni d’un dispositif qui enregistre de façon cumulative la distance parcourue.

Art. 156-11.— Sanctions

Le fait de contrevenir aux dispositions des articles 156-8 et 156-10 est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Section 3

Plaques et inscriptions
Art. 156-12.— Plaque d’immatriculation

I - Tout véhicule à moteur doit être muni de deux plaques d’immatriculation, portant le numéro assigné au véhicule et fixées en évidence d’une manière inamovible à l’avant et à l’arrière du véhicule.

Toutefois, toute motocyclette, tout tricycle ou quadricycle à moteur, tout cyclomoteur peut ne porter qu’une plaque d’immatriculation, fixée en évidence d’une manière inamovible à l’arrière du véhicule.

II - Toute remorque agricole dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 1,5 tonne, toute autre remorque dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 500 kilogrammes, toute autre semi-remorque doit être munie d’une plaque d’immatriculation portant son numéro d’immatriculation et fixée en évidence, d’une manière inamovible, à l’arrière du véhicule.

Tout véhicule remorqué, lorsqu’il n’est pas soumis à cette obligation, doit être muni à l’arrière d’une plaque d’immatriculation reproduisant la plaque arrière du véhicule tracteur. La plaque de la remorque peut, dans ce cas, être amovible.

Toutefois, toute remorque attelée à une motocyclette, à un cyclomoteur, à un quadricycle léger à moteur ou à un tricycle à moteur ne doit porter à l’arrière une plaque d’immatriculation reproduisant le numéro d’immatriculation du véhicule tracteur que si les dimensions de la remorque ou du chargement sont telles que la plaque d’immatriculation du véhicule tracteur n’est pas visible pour un observateur placé à l’arrière.

III - Chaque plaque doit être maintenue dans un état d’entretien permettant la lecture des inscriptions qu’elle comporte.

IV. -Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les caractéristiques et le mode de pose des plaques d’immatriculation. 

L’immatriculation personnalisée est autorisée aux propriétaires, personnes physiques ou morales de droit privé, de véhicules automobiles. Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les caractéristiques des plaques d’immatriculation personnalisées.

V - Le fait de faire circuler un véhicule à moteur ou une remorque sans qu’il soit muni des plaques ou inscriptions exigées par le présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

VI - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article relatives à l’entretien, aux caractéristiques ou au mode de pose des plaques d’immatriculation est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

VII - Le fait d’exposer, d’offrir, de mettre en vente, de vendre, de proposer ou d’inciter à acheter ou à utiliser une plaque d’immatriculation non conforme aux caractéristiques visées au IV est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. La plaque est saisie et confisquée.

Art. 156-13.— Plaque constructeur

I - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur, toute semi-remorque agricole, toute remorque, à l’exception des véhicules ou matériels agricoles remorqués montés sur bandages non pneumatiques ou dont le poids total autorisé en charge est inférieur ou égal à 1,5 tonne, doit être muni d’une plaque du constructeur portant de manière apparente le nom de celui-ci ou sa marque ou le symbole qui l’identifie, le type, le numéro d’identification.

II - La plaque du constructeur de tout véhicule ou matériel agricole monté sur pneumatiques et dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 1,5 tonne et de tout matériel de travaux publics doit en outre comporter l’adresse du constructeur.

III - La plaque du constructeur de toute motocyclette, tout tricycle, tout quadricycle à moteur ou tout cyclomoteur doit comporter le nom du constructeur, la marque de réception, le numéro d’identification, le niveau sonore à l’arrêt et le régime moteur correspondant.

IV - Sur tout véhicule à moteur de transport de marchandises d’un poids total autorisé en charge supérieur à 12 tonnes et sur toute remorque d’un poids total autorisé en charge supérieur à 10 tonnes, à l’exception de tout véhicule ou matériel agricole ou de tout matériel de travaux publics, doit être fixée une plaque dite plaque relative aux dimensions portant le nom du constructeur ou sa marque, ou le symbole qui l’identifie, le type, le numéro d’identification et les caractéristiques de dimension du véhicule.
V - Dans tous les cas : 

1°
Les indications mentionnées sur la plaque du constructeur et sur la plaque relative aux dimensions peuvent être réunies sur une plaque unique ;

2°
L’indication du type et le numéro d’ordre dans la série du type ou le numéro d’identification du véhicule doivent être frappés à froid, dans la moitié droite du véhicule, de façon à être facilement lisibles à un endroit accessible sur le châssis ou sur un élément essentiel et indémontable du véhicule. Pour toute motocyclette, tout tricycle, tout quadricycle à moteur ou tout cyclomoteur, le numéro d’identification doit être frappé à froid de façon à être facilement lisible à un endroit accessible du châssis ou du cadre, sur la partie droite du véhicule.

Toutefois, pour les véhicules mis en circulation pour la première fois en Polynésie française avant le 1er juillet 2012, il est accepté que l’indication frappée à froid soit située ailleurs que dans la moitié droite du véhicule.

VI - Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les modalités d’application du présent article. 

VII - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 156-14.— Plaque de tare

I - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur ou toute remorque, dont le poids total autorisé en charge excède 3,5 tonnes, ainsi que tout véhicule destiné à transporter des marchandises, à l’exception des véhicules ou matériels agricoles automoteurs, des véhicules ou matériels de travaux publics, des motocyclettes, des tricycles ou quadricycles à moteur et des cyclomoteurs, doivent porter, en évidence, pour un observateur placé à droite, l’indication :

1°
De son poids à vide, de son poids total autorisé en charge et de son poids total roulant autorisé, exprimés en tonnes à la dizaine de kilogrammes près ;

2°
De sa longueur, de sa largeur maximales, ces dimensions étant exprimées en métrés au décimètre près ;

3°
De sa surface maximale, exprimée en mètres carré à 0,1 mètre carré près.

II - Les remorques agricoles ne doivent porter que l’indication du poids à vide et du poids total autorisé en charge.

III - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Art. 156-15.— Plaques et inscriptions des engins spéciaux 

Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les règles applicables aux plaques et inscriptions des engins spéciaux dont la vitesse ne peut excéder par construction 25 kilomètres/heure et des véhicules.

Le fait, pour tout conducteur d’un engin spécial, de contrevenir aux dispositions prises en application du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Section 4

Attelage des remorques
Art. 156-16.— I - Toute remorque, dont le poids total autorisé en charge excède :

1°
Soit 1,5 tonne pour les remorques agricoles ou de travaux publics ;

2°
Soit 750 kilogrammes pour toute autre remorque ;

3°
Soit la moitié du poids à vide du véhicule tracteur,

doit être équipée d’un dispositif de freinage permettant son arrêt automatique en cas de rupture de l’attelage pendant la marche.

II - A l’exception des remorques sans timon utilisées pour le transport des bois en grume ou des pièces de grande longueur et des semi-remorques, le dispositif de freinage prévu au I ci-dessus n’est pas obligatoire sur les remorques à un essieu dont le poids total autorisé en charge ne dépasse pas 1,5 tonne, si elles sont munies, en plus du dispositif d’attelage, d’une attache secondaire qui, en cas de rupture du dispositif d’attelage, empêche le timon de toucher le sol et assure un guidage résiduel de la remorque.

III - L’attache secondaire ne peut être utilisée, après rupture de l’attache principale, qu’à titre de dépannage et à condition qu’une allure très modérée soit observée. Il en est de même pour l’utilisation d’attelages de fortune au moyen de cordes ou de tout autre dispositif.

IV - Les attaches secondaires ou de fortune doivent être parfaitement visibles de jour comme de nuit.

V - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux remorques des motocyclettes, des tricycles et quadricycles à moteur et des cyclomoteurs.

VI - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Section 5

Autres aménagements
Art. 156-17.— Equipements des véhicules utilisés pour l’apprentissage de la conduite 

Tout véhicule utilisé pour l’apprentissage de la conduite des véhicules à moteur, à l’exception des cyclomoteurs, des tricycles et quadricycles à moteur et des motocyclettes, doit être muni :

-
à l’usage de l’élève, d’un rétroviseur intérieur, d’un rétroviseur latéral extérieur gauche et d’un rétroviseur latéral extérieur droit ;

-
à l’usage de l’enseignant de la conduite ou de l’accompagnateur, d’un rétroviseur intérieur et d’un rétroviseur ou dispositif de rétrovision équivalent latéral extérieur droit ;

-
à l’usage de l’enseignant ou de l’accompagnateur, de dispositifs de double commande. 

Les véhicules non munis réglementairement d’un rétroviseur intérieur destiné au conducteur ne sont pas soumis à l’obligation de rétroviseur intérieur complémentaire. 
En outre, tout véhicule utilisé pour l’apprentissage de la conduite des véhicules à moteur, autre que les cyclomoteurs, les tricycles à moteur et les motocyclettes, doit être muni d’un panneau placé sur le toit du véhicule ou d’inscriptions visibles de l’avant et de l’arrière signalant aux usagers qu’il s’agit d’un véhicule d’apprentissage. 

Pour l’apprentissage de la conduite des cyclomoteurs, des tricycles à moteur et des motocyclettes, les inscriptions signalant la situation d’apprentissage doivent figurer sur un gilet de haute visibilité, porté par l’élève conducteur et par l’enseignant lorsque celui-ci est assis à l’arrière du véhicule. Lorsque l’enseignant est à bord d’un véhicule suiveur à quatre roues à moteur, celui-ci doit être muni d’un panneau de toit. L’enseignant, à bord d’un véhicule suiveur à deux ou trois roues à moteur, doit être équipé d’un gilet de haute visibilité comportant les inscriptions signalant la situation d’apprentissage. 

Les véhicules utilisés pendant les périodes d’apprentissage anticipé, mentionnées à l’article 144-9, ne sont pas soumis aux obligations définies au présent article.

Un arrêté du Président de la Polynésie française  fixe les conditions d’application du présent article.

Art. 156-18.— Remorquage des véhicules en panne ou accidentés

Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les conditions dans lesquelles les véhicules en panne ou accidentés peuvent être remorqués par un autre véhicule. 

Il fixe également par arrêté les caractéristiques techniques auxquelles doivent répondre les véhicules spécialisés dans les opérations de remorquage ainsi que leurs conditions de circulation.  

Art. 156-19.— Petit train routier

Un petit train routier est composé d’un véhicule tracteur et de, au plus, trois remorques.

Le Président de la Polynésie française fixe par arrêté les règles techniques applicables aux petits trains routiers.

Art. 156-20.— Sanctions

Le fait de contrevenir aux dispositions des articles 156-17 à 156-19 et aux dispositions prises pour leur application est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Art. 156-21.– Aménagement des véhicules de transport en commun 

Tout véhicule destiné ou employé normalement au transport en commun de personnes doit être aménagé de manière à assurer la sécurité et la commodité des voyageurs.

Le Président de la Polynésie française détermine les conditions particulières auxquelles doivent répondre, en plus de celles qui sont déjà prescrites par le présent chapitre, les différentes catégories de véhicules affectés au transport de personnes.

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application relatives à la solidité des véhicules, à leur poids, à leur mode de chargement, au nombre et à la sûreté des voyageurs, à l’indication, à l’intérieur des voitures, des places qu’elles contiennent et du prix des places, à l’indication, à l’extérieur, du nom du propriétaire est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la deuxième classe.”

Art. 5.— L’alinéa 4 de l’article 20 est abrogé. 

Art. 6.— A la suite de l’article 20 de la délibération n° 85-1050 AT du 24 juin 1985 modifiée susvisée, il est créé un article 20-1 ainsi rédigé :

“Art. 20-1.— La vitesse maximum autorisée aux véhicules employés à des transports en commun de personnes est limitée à 50 kilomètres à l’heure sauf cas plus restrictifs prévus à l’article 20.

La vitesse sur route des véhicules et appareils agricoles, matériels de travaux publics et engins spéciaux est limitée à 30 kilomètres/heure.”

Art. 7.— A l’article 39, les mots : “des services de police, de gendarmerie ou de lutte contre l’incendie ainsi qu’aux ambulances” et “aux articles 104 et 210” sont remplacés respectivement par les mots : “d’intérêt général prioritaire” et “à l’article 241-1”.

Art. 8.— A l’article 41, les mots : “104 et 210” sont remplacés par les mots : “241-1 et 241-3”.

Art. 9.— L’article 44 est abrogé.

Art. 10.— A la suite de l’article 54, il est créé un article 54-1 ainsi rédigé :

“Art. 54.1.— I - Le signal de détresse ne doit être utilisé que lorsque, par suite de force majeure, le véhicule constitue un risque pour la sécurité de la circulation.

Cependant, pour les véhicules de transport en commun d’enfants, le signal de détresse doit être utilisé à l’arrêt, lors de la montée ou de la descente des enfants.

II - L’usage des feux de brouillard est interdit lorsqu’il n’est pas nécessité par les conditions atmosphériques.”

Art. 11.— Les alinéas 1 et 2 de l’article 55 sont abrogés. Il est ajouté, en fin d’article 55, deux alinéas ainsi rédigés : 

“Le fait de contrevenir, à l’aide d’un véhicule à moteur, aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.

Le fait de contrevenir, à l’aide d’un cycle, aux dispositions du présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la première classe.”

Art. 12.— L’article 64 est ainsi rédigé : 

“Art. 64.— I - En circulation, tout conducteur ou passager d’un véhicule à moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès lors que le siège qu’il occupe en est équipé en application des dispositions du titre 1er bis ci-après.

Chaque siège équipé d’une ceinture de sécurité ne peut être occupé que par une seule personne. 

Sont dispensés du port obligatoire de la ceinture de sécurité :

a)
Tous les conducteurs ou passagers des véhicules de police ou de gendarmerie uniquement lorsqu’ils effectuent des missions d’urgence ;

b)
Les personnes justifiant d’une contre-indication médicale au port de la ceinture et munies d’une attestation médicale délivrée par la commission médicale conformément à l’article 136 (du présent code). Ces personnes sont tenues de présenter leur attestation médicale à toute réquisition des agents de l’autorité compétente, dans le délai maximum de quarante-huit heures ;

c)
Les passagers des véhicules de transport en commun. 

II - Le fait, pour tout conducteur ou passager, de contrevenir aux dispositions du I ci-dessus est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

III - En circulation, tout conducteur d’un véhicule à moteur dont les sièges sont équipés de ceintures de sécurité et dont le nombre de places assises, y compris celle du conducteur, n’excède pas neuf doit s’assurer que tout passager âgé de moins de dix-huit ans qu’il transporte est maintenu soit par un système homologué de retenue pour enfant, soit par une ceinture de sécurité.

De même, le conducteur doit s’assurer que tout enfant de moins de dix ans ou mesurant moins de cent cinquante centimètres (150) est retenu par un système homologué de retenue adapté à sa morphologie et à son poids.

Toutefois, l’utilisation d’un système homologué de retenue pour enfant n’est pas obligatoire :

1°
Pour tout enfant dont la morphologie est adaptée au port de la ceinture de sécurité ;

2°
Pour tout enfant muni d’une attestation médicale délivrée par la commission médicale conformément à l’article 136 du présent code ;

3°
Pour tout enfant transporté dans un taxi, dans un véhicule de remise ou dans un véhicule de transport public régulier et/ou scolaire de personnes, ou dans un véhicule de transport en commun.

IV - Le transport d’un enfant de moins de dix ans sur un siège avant d’un véhicule à moteur est interdit, sauf dans l’un des cas suivants :

1°
Lorsque l’enfant est transporté, face à l’arrière, dans un système homologué de retenue spécialement conçu pour être installé à l’avant des véhicules et que le coussin de sécurité frontal est désactivé ;

2°
Lorsque le véhicule ne comporte pas de siège arrière ou si le siège arrière n’est pas équipé de ceinture de sécurité ;

3°
Lorsque les sièges arrière du véhicule sont momentanément inutilisables ou occupés par des enfants de moins de dix ans, à condition que chacun des enfants transportés soit retenu par un système prévu au III ci-dessus. 

V - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions des III et IV ci-dessus est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

VI - Port du casque à motocyclette, en cyclomoteur, en tricycle et en quadricycle

Tous les conducteurs et passagers de motocyclettes, de cyclomoteurs, de tricycles et de quadricycles à moteur circulant sur les voies ouvertes à la circulation publique sur toute la Polynésie française, doivent être coiffés d’un casque protecteur conforme aux normes en vigueur, convenablement assujetti, aux attaches bouclées.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux conducteurs ou passagers portant la ceinture de sécurité lorsque le véhicule a été réceptionné avec ce dispositif.

VII - Le fait, pour tout conducteur ou passager, de contrevenir aux dispositions du VI ci-dessus est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.”

Art. 13.— En début d’article 65-1 est inséré le chiffre “I”. En fin d’article 65-1, il est créé un II ainsi rédigé : 

“II - La circulation des petits trains routiers est soumise à autorisation délivrée par le Président de la Polynésie française.

Les dispositions applicables au véhicules de transport en commun ne sont pas applicables aux petits trains routiers, quel que soit le nombre de personnes transportées.

Les services de transport exécutés par les petits trains routiers sur le domaine public, dans le cadre de l’animation touristique ou à l’occasion de manifestations à caractère commercial, sont assimilés à des circuits à la place au sens de la réglementation en vigueur.”

Art. 14.— Sont abrogées les dispositions suivantes :

-
les paragraphes 1 bis, 2 et 3 du chapitre Ier du titre II, ainsi que les articles 66 à 76 qui les composent ;

-
les paragraphes 5 à 11 du chapitre Ier du titre II, ainsi que les articles 79 à 113 qui les composent ;

-
les mots : “Chapitre Ier - Règles techniques”.

Art. 15.— A la suite de l’article 134, il est créé un article 134-1 ainsi rédigé :

“Art. 134-1.— Les conducteurs des véhicules et matériels agricoles ou de travaux publics et des engins spéciaux dont la vitesse ne peut excéder par construction 25 kilomètres doivent être titulaires du permis de la catégorie correspondant au poids du véhicule pour circuler sur les voies ouvertes à la circulation publique.”

Art. 16.— Au dernier alinéa de l’article 142, les mots : “les caractéristiques et équipements des véhicules d’examen aux diverses catégories de permis de conduire et” sont supprimés.

Art. 17.— Sont abrogées les dispositions suivantes :

-
l’article 149 ;

-
les paragraphes 1 et 2 du chapitre III du titre II, ainsi que les articles 150 à 164 les composant ;

-
les paragraphes 5 à 8 du chapitre III du titre II, ainsi que les articles (remplacé, Ar n° 754 CM du 10/06/2011, art. 4) « 166 à 170 » les composant ;

 -
le paragraphe 10 du chapitre III du titre II, ainsi que les articles 187 à 193 le composant ;

-
le chapitre V du titre II, ainsi que l’article 194-1 le composant ;

-
les deux derniers alinéas de l’article 199 ;

-
les paragraphes 3 à 9 du titre III, ainsi que les articles 200 à 211 qui les composent ;

-
les trois derniers alinéas de l’article 219 ;

-
les paragraphes 2 à 4 du titre IV, ainsi que les articles 222 à 226 qui les composent ;

-
les paragraphes 2 et 3 du titre V, ainsi que les articles 231 et 232 qui les composent ;

-
le 5° de l’article 256 ;

-
les articles 268, 270, 272 et 274 ;

-
l’annexe 2 (modèle du pictogramme “transport d’enfant”).

Art. 18.— Sont insérés au-dessus du chapitre III du titre II les mots suivants :

“Titre II ter

Dispositions spéciales applicables aux véhicules de transport de personnes et de marchandises
Art. 19.— En début d’article 165, sont insérés les mots : “Dans les véhicules de transport en commun”.

Art. 20.— A l’article 171, les mots : “prescriptions des articles 150 (2e alinéa), 152 (avec possibilité de remplacer la cloison pare-feu par un écran pare-feu), 155, 158 (3e alinéa), 161, 162, 168, ainsi qu’aux” sont supprimés.

Art. 21.— A l’article 178, les mots : “150 (2e alinéa), 152 (avec possibilité de remplacer la cloison pare-feu par un écran pare-feu), 155, 158 (1er alinéa et 3e alinéa), 161,” sont supprimés.

Art. 22.— A l’article 193-6, les mots : “150, 2e alinéa, 151, 152, 154 à 156, 162 et” sont supprimés.

Art. 23.— A l’article 198, les mots : “homologuées conformément à l’article 64” sont remplacés par les mots : “conformes aux dispositions de l’article 156-2”.

Art. 24.— Sont insérées à la suite de l’article 241 les dispositions suivantes :

“Titre VI bis
Dispositions spéciales applicables aux véhicules

d’intérêt général
Section 1

Véhicules d’intérêt général prioritaires
Art. 241-1.— I - Tout véhicule d’intérêt général prioritaire peut être muni de feux spéciaux tournants ou d’une rampe spéciale de signalisation. Il peut être muni également de dispositifs complémentaires de signalisation par éléments fluorescents ou rétroréfléchissants.

II - Les véhicules d’intérêt général prioritaires peuvent être équipés d’avertisseurs spéciaux en plus des avertisseurs exigés pour tout véhicule à moteur.

III - Ces feux et avertisseurs spéciaux doivent répondre aux caractéristiques fixées par les autorités compétentes prévues à l’article 319 ci-après. 

IV - Le fait de détenir, d’utiliser, d’adapter, de placer, d’appliquer ou de transporter à un titre quelconque les feux, timbres ou avertisseurs sonores spéciaux réservés aux véhicules d’intérêt général est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Ces dispositifs peuvent être saisis et confisqués.

L’immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et R. 343-3 du code de la route national dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 241-2.— Les dispositions du titre Ier relatives aux règles de circulation des véhicules ne sont pas applicables aux conducteurs des véhicules d’intérêt général prioritaires lorsqu’ils font usage de leurs avertisseurs spéciaux dans les cas justifiés par l’urgence de leur mission et sous réserve de ne pas mettre en danger les autres usagers de la route.

Section 2

Véhicules d’intérêt général bénéficiant de facilités de passage
Art. 241-3.— Signalisation des véhicules d’intérêt général prioritaire

I - Tout véhicule d’intérêt général prioritaire peut être muni de feux spéciaux tournants ou d’une rampe spéciale de signalisation. Il peut être muni également de dispositifs complémentaires de signalisation par éléments fluorescents ou rétroréfléchissants.

II - Les véhicules d’intérêt général prioritaires peuvent être équipés d’avertisseurs spéciaux en plus des avertisseurs exigés pour tout véhicule à moteur.

III - Ces feux et avertisseurs spéciaux doivent répondre aux caractéristiques fixées par les autorités compétentes prévues à l’article 319 ci-après. 

IV - Le fait de détenir, d’utiliser, d’adapter, de placer, d’appliquer ou de transporter à un titre quelconque les feux, timbres ou avertisseurs sonores spéciaux réservés aux véhicules d’intérêt général est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.

Ces dispositifs peuvent être saisis et confisqués.

L’immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 et R. 343-3 du code de la route national dans leur rédaction applicable à la Polynésie française.

Art. 241-4.— Les dispositions du titre Ier relatives aux vitesses maximales autorisées à la circulation dans des voies réservées à certaines catégories de véhicules et à l’emploi des avertisseurs la nuit ou en agglomération ne sont pas applicables aux conducteurs des véhicules d’intérêt général bénéficiant de facilités de passage lorsqu’ils font usage de leurs avertisseurs spéciaux dans les cas nécessités par l’urgence de leur mission et sous réserve de ne pas mettre en danger les autres usagers.

Art. 241-5.— Sur route à grande circulation, les dispositions relatives :

1°
A la circulation, à l’arrêt et au stationnement sur la bande centrale séparative des chaussées et les accotements notamment sur les bandes d’arrêt d’urgence ;

2°
Au demi-tour ;

3°
A la marche arrière ;

4°
Au franchissement des lignes longitudinales délimitant les bandes d’arrêt d’urgence ;

5°
A l’arrêt et au stationnement sur les chaussées,

ne sont pas applicables aux conducteurs des véhicules bénéficiant de facilités de passage lorsqu’ils font usage de leurs avertisseurs spéciaux dans les cas nécessités par l’exercice de leur mission et sous réserve de ne pas mettre en danger les autres usagers.”

Art. 25.— A l’article 267, les mots : “et 170 alinéa 2” sont supprimés.

Art. 26.— A l’article 269, les mots : “aux articles 107, 108 et 109” sont remplacés par les mots : “à l’article 156-12”.

Art. 27.— Au premier alinéa de l’article 271, les mots : “le gabarit des véhicules, les dimensions ou les conditions de chargement, l’installation des dispositifs d’éclairage et de signalisation des véhicules, les freins des véhicules en dehors des cas spécifiés à l’article précédent, les dimensions et l’entretien des plaques d’immatriculation sans préjudice, le cas échéant, des peines plus graves prévues aux articles 268 et 269,” ainsi que les mots : “, les dispositifs d’échappement silencieux, les organes de manœuvre, de direction et de visibilité, les indicateurs de vitesse, l’attelage des remorques et semi-remorques, les équipements obligatoirement autres que ceux mentionnés au présent paragraphe 3” sont supprimés.

L’alinéa 2 de l’article 271 est supprimé.

Art. 28.— Au premier tiret de l’article 277, les mots : “70, 103, 161, 162,” et “, 209, 224” sont supprimés. Au deuxième tiret de l’article 277, les mots : “150 à 160,” sont supprimés.

Art. 29.— Au deuxième tiret de l’article 285, les mots : “163, dernier alinéa,” sont supprimés. Au troisième tiret de l’article 285, les mots : “, 164, 165” sont supprimés.

Art. 30.— L’article 319 est ainsi rédigé : 

“Art. 319.— Véhicules de secours et de lutte contre l’incendie.

I - Les règles techniques du sous-titre 1er du titre II bis ne sont pas applicables aux véhicules de lutte contre l’incendie, qui font l’objet de dispositions législatives et/ou réglementaires spécifiques prises par les autorités de l’Etat en charge de la sécurité civile.

II - Les véhicules énumérés au I ci-dessus ne sont pas soumis à l’obligation de contrôle technique fixée par les articles 115 (contrôle préalable à la réception) et 147 (contrôle technique périodique) du présent code. La réception, ainsi que la délivrance et le renouvellement de l’autorisation de mise en circulation, sont de droit sur présentation des certificats de conformité prévus par la réglementation qui leur est applicable.

III - Les dispositions du présent article s’appliquent à partir du 1er mai 2011 à tous les véhicules visés, neufs ou en service, quelque soit leur date de première mise en circulation”. 

Art. 31.— A la suite de l’article 319, il est créé un article 319-1 ainsi rédigé :

“Art. 319 -1.— Véhicules de transport sanitaire.

I - Les règles techniques du sous-titre 1er du titre II bis ne sont pas applicables aux véhicules suivants :

-
Ambulances de secours et de soins d’urgence (ASSU, Catégorie A) ;

-
Voitures de secours aux asphyxiés et blessés (VSAB, Catégorie B) ;

-
Ambulances de transport sanitaire (Catégorie C),

qui font l’objet de normes spécifiques fixées par l’arrêté n° 162 CM du 9 février 2001 “fixant les conditions d’agrément des transports sanitaires soumis aux dispositions de la délibération n° 99-27 APF du 11 février 1999, portant création d’un comité territorial de l’aide médicale urgente et des transports sanitaires”.

II - Les véhicules énumérés au I ci-dessus ne sont pas soumis à l’obligation de contrôle technique fixée par les articles 115 (contrôle préalable à la réception) et 147 (contrôle technique périodique) du présent code. La réception, ainsi que la délivrance et le renouvellement de l’autorisation de mise en circulation, sont de droit sur présentation des certificats de conformité prévus par l’arrêté n° 162 CM du 9 février 2001 précité.

III - Les conditions d’application du présent article sont fixées par arrêté du Président de la Polynésie française.”

Art. 32.— A l’article 320, les mots : “chapitre Ier du titre II (articles 66 à 111)” sont remplacés par les mots : “Sous-titre Ier du titre II bis”.

Art. 33.— Sous réserve des dispositions particulières prévues par le présent arrêté, les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter du 1er septembre 2011.

Art. 34.— Le ministre de l’économie rurale, du développement des archipels et des transports intérieurs, en charge de l’agriculture, de l’élevage, des forêts et de la promotion des agro-biotechnologies, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 31 mars 2011.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie rurale,


du développement des archipels


et des transports intérieurs,


Louis FREBAULT.

